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Abréviations / Sigles

ADRA/Fil : Agence adventiste d’aide et de développement

CRUS : Comité régional des Unités de production du Sahel

DEP : Direction des études et de planification

DIPPA : Direction des industries et de la promotion des productions animales

DPAHRH : Direction provinciale de l’agriculture, de l’hydraulique et des ressources 

                    halieutiques 
DPRA : Direction provinciale des ressources animales

DRAHRH : Direction régionale de l’agriculture, de l’hydraulique et des ressources 

                    halieutiques 
DRED : Direction régionale de l’économie et du développement

DRRA : Direction régionale des ressources animales

MAHRH : Ministère de l’agriculture, de l’hydraulique et des ressources halieutiques

MRA : Ministère des ressources animales

PAF : Projet d’appui aux filières bio-alimentaire
PDES II : Projet de développement de l’élevage au Soum 

PGRN/SY : Projet de gestion des ressources naturelles/Séno-Yagha

SIM/Bétail : Système d’information des marchés à bétail

SIM/Céréales : Système d’information des marchés à céréales

SONAGESS : Société nationale de gestion des stocks de sécurité

UE : Union européenne
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INTRODUCTION

L’an deux mille cinq et les 30 et 31 Mars, s’est tenu dans la salle de réunion de la DRED Sahel à Dori, un atelier sur la dynamisation des marchés agricoles et pastoraux et leurs systèmes d’information.

Ont pris part à cet atelier, les participants en provenance des structures administratives et techniques centrales, régionales et provinciales, des ONG, Projets et Associations et de personnes ressources ci – après (dont liste jointe en annexe) :
· Du Gouvernera du Sahel, du Haut Commissariat du Séno, des Préfectures de Seytenga, de Mansila et de Déou, des Mairies de Gorom-Gorom, de Sebba, de Djibo et de Dori ;

· Des DEP du MAHRH et du MRA, de la DIPPA et de la SONAGESS ;

· De la DRED/Sahel ;

· De la DRRA/Sahel, des DPRA du Séno, du Soum, de l’Oudalan et du Yagha ;

· De la DRAHRH du Sahel, des DPAHRH du Séno, du Soum, de l’Oudalan et du Yagha ;
· Du PDES II, du PGRN/SY, de ADRA-FIL ;
· Des Comité de Gestion des Marchés de Seytenga, de Mansila,  de Gorom-Gorom et de Déou ;

· et les Unions et Associations membres du CRUS.

I.  DEROULEMENT DES TRAVAUX

1.1. Cérémonie d’ouverture

La cérémonie d’ouverture, présidée par Monsieur le gouverneur de la région du Sahel, a été ponctuée par deux interventions.

Le premier intervenant, Monsieur DIALLO Zakariaou, Vice – Président du CRUS, 

représentant le Président du CRUS, a souhaité la bienvenue aux participants et remercié les autorités administratives de la Région, dont la présence à la dite cérémonie témoigne de  l’intérêt qu’elles accordent aux activités des organisations du monde rural en général et du CRUS en particulier.

Il  s’est ensuite félicité de la grande mobilisation des services techniques, centraux, régionaux et provinciaux, des ONG, Projets et Associations, pour accompagner le CRUS dans la réflexion sur la problématique du thème.

Le mot d’ouverture est revenu à Monsieur le gouverneur de la région du Sahel, qui a souhaité la bienvenue et un bon séjour à Dori à tous les participants. Il a ensuite  souligné toute l’importance du thème de l’atelier et a émis le vœu qu’à l’issue de cette rencontre, que des propositions pratiques et pertinentes, soient formulées pour une gestion transparente des différents marchés à bétail, au profit des différents utilisateurs.

1.2. MISE EN PLACE DU PRESIDIUM
Après la cérémonie d’ouverture, un Bureau de séance dont la composition ci-dessous a été mise en place :
· Président DIALLO Zakiraou, Vice - Président du CRUS, représentant le Président du CRUS ;
· Vice – Président, OUEDRAOGO Maxime, Directeur Régional des Ressource Animales du Sahel ;
· Premier rapporteur, DIALLO Issiaka, Consultant Indépendant ;
· Deuxième rapporteur, Monsieur SAWADAGO Moumouni  DPRA  Oudalan. 

A l’issue de la mise en place de ce Présidium, les travaux se sont poursuivis en séance plénière par des communications :
1.3. COMMUNICATION SUR LE FONCTIONNEMENT ET GESTION DES MARCHES A BETAIL SECURISES DANS LA REGION DU SAHEL 

La première communication, faite par le Directeur Régional des Ressources Animales, Monsieur OUEDRAOGO Maxime, a permis de présenter aux participants, l’état des lieux sur le fonctionnement et la gestion des marchés à bétail et leurs systèmes d’informations, à partir d’une étude menée sur un échantillon de cinq (5) marchés sécurités dans les quatre (4) provinces du Sahel. Il est à signaler que le marché de Djibo qui est le plus important des marchés sécurisés au Sahel, a été plusieurs fois pris en exemple pour illustré l’importance du disfonctionnement de ces infrastructures économiques.
Au nombre des points ressortis par la communication ayant fait l’objet de débats, nous retiendrons :
· l’importance de la population animale au Sahel ( 20,6%, 14% et 17% des effectifs Bovins, Ovins et Caprins du pays) ;

· l’importance du nombre des marchés à bétail sécurisés au Sahel ;

· l’état de fonctionnement et de gestion des marchés à bétail sécurisés ;

· la tutelle des marchés à bétail sécurisés ;

· les acteurs dans les marchés à bétail sécurisés ;

· les différents modes de gestion des marchés à bétail sécurisés ;

· les systèmes d’informations ;

· et les recommandations d’amélioration. 
1.4. COMMUNICATION SUR LE SYSTEME D’INFORMATION DES MARCHES A BETAIL (SIM / Bétail)
Le deuxième communicateur, Monsieur OUEDRAOGO Mamadou, de la DEP du MRA a présenté le système d’information des marchés à bétail ( SIM / Bétail ), géré par le Ministère des ressources Animales (MRA).
Les points qui ont fait l’objet de débats avec les participants sont entre autres :

· l’organisation du SIM/bétail ;  
· les données collectées et mode de transmission (offres et ventes d’animaux, les prix, les catégories d’animaux, l’état d’engraissement etc.) ;

· le traitement et l’analyse des données ;

· la diffusion des informations ;

· les atouts et limites du dispositif actuel d’information ;

· et les perspectives d’amélioration.

1.5. COMMUNICATION SUR LE SYSTEME D’INFORMATION DES MARCHES (SIM) / CERELES GERE PAR LA SONAGESS
Cette troisième communication portant sur le SIM céréales géré par la SONAGESS, a été faite par Monsieur Mamadou SY de la SONAGESS. Les points sur lesquels les débats ont porté sont entre autres :

· les objectifs du SIM céréales ;

· les différents marchés du SIM céréales ;
· le système d’information sur les marchés ;
· la typologie des marchés 
· l’échantillon type ;
· les différents produits suivis par le SIM ;
· la fréquence des collectes ;
· les équipes du SIM ;
· les acquis, les insuffisances et les perspectives.
1.6. COMMUNICATION SUR LE DISPOSITIF DE MISE EN PLACE DU SERVICE DES OBSERVATOIRES ECONOMIQUES SUR LES MARCHES DE BETAIL (OEM)
La quatrième  communication faite par Monsieur Jean-Baptiste ZOMA du Projet d’Appui aux Filières BIO-ALIMENTAIRE, a porté sur l’expérience des Observatoires Economiques sur les marchés de bétail. Les débats ont porté sur :

· l’objectif général, les principes de base, le choix de service d’information sur le marché et la description des OEM ;

· la collecte, le transmission de l’information, le traitement des données et la diffusion de l’information sur le marché ;

· les partenaires impliqués ;

· la prise en charge de l’exécution des OEM ;

· le cadre opérationnel des OEM ;

· le fonctionnement, l’évaluation et les perspectives.

Ces communications ont été suivies de grands débats et des apports complémentaires des participants, mettant en exergue les insuffisances sur la gestion des marchés à bétail et de leurs systèmes d’informations.
1.7. TRAVAUX DE GROUPES

A partir des constats ressortis par les communications suite aux débats, les participants ont convenu d’approfondir la réflexion en groupes de travail de manière à permettre à l’atelier de proposer des mesures adéquates de dynamisation de ces marchés et leurs systèmes d’informations, en tenant compte des insuffisances constatées.
Pour ce faire, les participants se sont répartis en deux groupes.

GROUPE  I.
Le Groupe I. composé de 21 membres, issus des responsables d’administration locale, des ONG, Projets et Associations et des Services  techniques a eu pour mission de réfléchir sur le thème ci-dessous :
THEME : analyser le fonctionnement et la gestion des marchés à bétail sécurisés de la Région du Sahel, afin de permettre une meilleure prise en compte des éleveurs.

· Amender le diagnostic ;
· Faire ressortir les forces et les faiblesses des modes de gestion actuels ;
· Identifier les différents acteurs faisant parti des comités de gestion ;
· Clarifier la composition (comment impliquer les femmes et les associations d’éleveurs dans les comités de gestion et le rôle des comités de gestion) ;
· Proposer un mode de gestion acceptable par tous les acteurs.
Ce groupe a été Présidé par OUEDRAOGO Maxime DRRA/ Sahel et a eu pour rapporteur,  KIBA Seini, DPRA/Soum.
GROUPE  II.  

Le Groupe II.,  composé de 20 membres, issus des responsables d’administration locale, des ONG, Projets et Associations et des Services  techniques, Comités de gestion des marchés et des producteurs a eu pour mission, de réfléchir sur le thème ci-dessous :
THEME : Analyser les systèmes d’information sur les marchés agricoles et pastoraux ;

· Faire ressortir les acquis et les insuffisances des systèmes d’information actuels ;

· Proposer des solutions d’amélioration ;

· Identifier des canaux et modalités de diffusion des informations collectées et traitées afin de permettre leur utilisation en temps réel par les acteurs ;

· Identifier les modes de financement des SIM ;

· Vérifier sur le terrain l’existence de plusieurs SIM ;

· Et apprécier dans quelles mesures une harmonisation est-elle possible.

 Ce groupe II. a été Présidé par OUEDRAOGO Mamadou de la DEP/MRA et avait comme rapporteurs DABIRET N. Christophe et SILGA Antoine respectivement, DRED/Sahel et DPAHRH/Séno.

II. RESULTATS DES TRAVAUX DE L’ATELIER 

2.1.  ADOPTION DES TRAVAUX DES GOUPES 
Les résultats issus des travaux des deux groupes ont fait l’objet d’une restitution suivie d’amendements en plénière et adoptés par l’atelier comme suit :
THEME I.

1) Par rapport à l’amendement du diagnostic présenté par l’étude 
L’atelier a validé le document de base avec quelques propositions d’amendement.
2) De la tutelle des marchés à bétail 
Après une analyse critique de la situation actuelle des marchés et prenant en compte le processus de la décentralisation en marche, l’atelier a retenu trois recommandations dont :
· une première recommandation sur la tutelle des marchés ;
· une deuxième recommandation sur la reconnaissance officielle du métier de courtier sur les marchés à bétail ;

· une troisième recommandation sur la tenue d’un atelier national. Toutefois, il a été demandé à tous les participants de mettre en application les différents résultats issus de l’atelier dès leur retour, dans l’attente de l’atelier national. Celui-ci pourrait se tenir au SOUM avec l’appui technique du CRUS et l’appui financier du PDES II. A cet effet, le CRUS a été invité à vulgariser les résultats de l’atelier au niveau des différents marchés à bétail et de préparer les TDR de l’atelier national avec une proposition de budget à soumettre au PDS II.
3) Du choix de mode de gestion 
L’examen des quatre modes de gestion contenus dans le document de base a amené les participants à l’atelier, à retenir le mode de gestion n°1 qui a été amendé; il s’agit de la gestion déléguée (indirecte)/affermage. Ce mode de gestion retenu, prévoit l’élaboration d’un cahier de charges, lequel devra  prendre en compte les intérêts des différents acteurs (éleveurs, courtiers, commerçants,  etc.).
THEME 2

1) De la vérification sur le terrain de l’existence de plusieurs SIM
L’atelier a noté qu’il existe sur le terrain plusieurs SIM notamment :

· le SIM/ bétail du MRA

· le SIM / céréales de la SONAGESS

· Le SIM /Afrique verte

· l’observatoire de la filière riz

· L’observatoire économique sur les marchés à bétail

· l’enquête permanente agricole de la DGPSA
· et le FEWS-NET à l’Ambassade des USA ;

2) Des acquis des SIM

Au titre des acquis, l’atelier a relevé :
· l’expérience confirmée de certains SIM ;

· la prise en charge par l’Etat des budgets de fonctionnement des SIM ;
· la capitalisation de la dynamisation du fonctionnement d’un certain nombre de marchés (SIM Bétail, SIM Céréales) ;
· la capacité de certains comités à gérer la collecte des données ;
· la disponibilité de l’expertise pour les enquêtes (alerte et le suivi de la sécurité alimentaire) ;
· le coût des systèmes est actuellement maîtrisé ;
· la gamme des produits agricoles et pastoraux couverts par les SIM est diversifiée ;
· la transparence des marchés (diffusion à la radio par exemple).

3) Des insuffisances des SIM

S’agissant des insuffisances des SIM, l’atelier a retenu que :

· les canaux de diffusion ne sont pas adaptés

· l’information n’est pas actualisée (décalée)

· l’utilité de l’information est faible (information morte)

· il y a insuffisance de collaboration entre les différents SIM

· la dotation financière des SIM par l’Etat est faible

· les données collectées ne sont pas toujours fiables.

4) Des solutions d’amélioration
A ce niveau, l’atelier propose :

· d’identifier les canaux de diffusion, voire leur opérationnalité et leur adoption en rapport avec les besoins des utilisateurs ;

· de renforcer la collaboration entre les différents SIM par des actions concertées ;

· de diversifier les sources de financement des SIM (financement des collecteurs des données par la commune et les comités de gestion et renforcement de la dotation financière de l’Etat ;

· d’affiner les méthodologies de collecte de l’information ;

· d’améliorer les contrôles ;

· recueillir les critiques des utilisateurs et en tenir compte pour l’amélioration continue des SIM.

5) De l’identification des canaux et modalités de diffusion des informations
Concernant les canaux, l’atelier a identifié :

· les radios locales

· les sites web existants

· les consultations auprès des services

· les tableaux d’affichage

· les crieurs publics

· le SMS par téléphonie mobile

· la presse écrite.

S’agissant des modalités, l’atelier estime que les diffusions peuvent être gratuites ou payantes pour des informations spécifiques.

6) Des modes de financement des SIM

L’atelier estime que le financement des SIM peut être assuré par :

· L’Etat ;
· Le comité de gestion ou l’administration locale ;
· La publicité ;
· La vente des publications et des données ;
· Le prélèvement sur les produits commercialisés.
7) Des mesures d’harmonisation

L’atelier retient les mesures d’harmonisation suivantes :

· Harmoniser les canaux de diffusion

· Harmoniser les canaux de transmission

· Harmoniser les méthodologies de collecte et de traitement des données 

· Harmoniser les aires de couvertures des SIM

Pour ce deuxième thème, l’atelier a retenu une recommandation relative à la nécessaire concertation entre différents SIM pour une cohérence et une harmonie d’exécution.

2.2. RECOMMANDATIONS
1) RECOMMANDATION SUR LA TUTELLE DES MARCHES A BETAIL
· Considérant l’importance stratégique des marchés à bétail dans la valorisation du cheptel pour la Région du Sahel ;
· Considérant le désengagement de l’Etat des fonctions de production et de commercialisation et son recentrage sur ses missions régaliennes ;

· Considérant l’inefficacité actuelle constatée de la gestion des marchés à bétail ;

· Considérant le flou actuel sur la situation administrative et juridique de ces infrastructures économiques ;

· Prenant en compte le processus de décentralisation en cours au Burkina Faso ; 

· Soucieux des intérêts des différents acteurs intervenant dans les marchés à bétail et la pérennité des infrastructures,

Nous, participants à l’atelier sur la dynamisation des marchés agricoles et pastoraux et de leurs systèmes d’informations, tenu les 30 et 31 Mars 2005 à Dori, recommandons que la tutelle des marchés à bétail soit accordée aux Collectivités Territoriales.

                                                  Les participants   
2) RECOMMANDATION SUR LA FORMALISATION DE LA PROFESSION DE COURTIER 
· Considérant le rôle important que les Courtiers jouent dans la sécurisation des transactions commerciales dans les marchés à bétail ;

· Considérant l’inorganisation actuelle de la profession qui engendre des difficultés pour l’ensemble des acteurs,
Nous, participants à l’atelier sur la dynamisation des marchés agricoles et pastoraux et de leurs systèmes d’informations, tenu les 30 et 31 Mars 2005 à Dori, recommandons :
· la reconnaissance officielle de la profession de Courtier (Statut du courtier, patente)
· la mise en place d’un cadre formel leur permettant d’exercer légalement

                                                  Les participants
3) RECOMMANDATION SUR LA TENUE D’UN ATELIER NATIONAL 

· Considérant les contributions importantes de l’élevage à l’économie nationale ;

· Considérant la commercialisation du bétail comme le moyen le plus efficace pour la valorisation de l’important effectif du cheptel ;
· Considérant la mauvaise gestion constatée sur l’ensemble des marchés à bétail ;

· Prenant en compte les résultats du présent atelier,
Nous, participants à l’atelier sur la dynamisation des marchés agricoles et pastoraux et de leurs systèmes d’informations, tenu les 30 et 31 Mars 2005 à Dori,
Recommandons au Ministère des Ressources Animales, au Ministère du Commerce, au Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation :

· la tenue d’un atelier national de réflexion sur la gestion et le fonctionnement des marchés à bétail au Burkina Faso.

                                                     Les participants 
4) RECOMMANDATION SUR LA CONCERTATION ENTRE LES SIM
· Considérant, le rôle clé et l’importance de l’implication des marchés agricoles et pastoraux pour les opérateurs économiques, l’administration, les projets, les ONG, etc. ;

· Vu la faiblesse des concertations entre les structures productrices de l’information sur les marchés agricoles et pastoraux ;

Nous, participants à l’atelier sur la dynamisation des marchés agricoles et pastoraux et de leurs systèmes d’informations tenue les 30 et 31 mars 2005 à Dori,

Recommandons :

- La mise en place diligente d’un cadre de concertation entre les systèmes d’information sur les marchés.

                                                     Les participants 

III. MOTION DE REMERCIEMENTS
Pour terminer, l’atelier a formulé une motion des remerciements à l’endroit des autorités de la région du Sahel et des organisateurs du présent atelier.

MOTION DE REMERCIEMENTS

Les participantes et participants à l’atelier sur la dynamisation des marchés agricoles, pastoraux et de leurs systèmes d’information, tenu les 30 et 31 Mars 2005 à Dori, remercient vivement :
· les autorités administratives de la région du Sahel pour l’accueil chaleureux qui leur a été réservé durant leur séjour
· Le CRUS et ses partenaires (Oxfam/GB, NOVIB, UE), pour son initiative qui a permis de tenir cette rencontre sur un thème aussi pertinent.
Ils saluent la disponibilité des responsables des services techniques (projets et ONG) qui ont accepté de se prendre en charge pour leur participation à l’atelier.  

Clôture
La clôture a été ponctuée par le discours du Vice-président du CRUS pour remercier et solliciter bon retour aux participants.

ANNEXES
1.  Liste des participants
	N°
	Nom et Prénoms
	Fonction
	Structure
	Adresse / Tél.
	Email

	01
	OUEDRAOGO Noufou
	DPAHRH SOUM
	 DPAHRH SOUM
	40 56 02 92

40 56 04 71
	

	02
	HAMA Hamadou dit Ahidjo
	Représentant Préfet
	Mansila
	-
	

	03
	SILGA Antoine
	DPAHRH Séno
	DPAHRH Séno
	40 46 0027
	

	04
	BOINA Hamadou
	Représentant Maire de Djibo
	Conseiller Mairie Djibo
	Mairie Djibo
	

	05
	Ousmane A. DIALLO
	Représentant Maire Gorom
	Mairie
	40 46 82 19
	

	06
	SANOU Issa 
	Secrétaire Maire Sebba
	Mairie
	40 46 00 06
	

	07
	SAWADAGO Moumouni
	DPRA Oudalan
	DPRA
	40 456 90 80
	

	08
	YERBANGA Barké Issa
	DPRA/ Séno
	DPRA
	40 46 00 06
	

	09
	KIBA SEINI
	DPRA/ Soum
	DPRA
	40 56 04 79
	

	10
	MAMOUDOU M. Herou
	Représentant DPAHRH UDL
	DPAHRH/ UDL
	40 46 91 35
	

	11
	ZOMA Zéphirin 
	DPRA
	DPRA/ Yagha
	40 46 82 23
	

	12
	DAYAMBA Moussa
	DPAHRH
	DPAHRH/ Yagha
	40 46 82 40
	

	13
	BAMOGO Soumaila
	Producteur
	Marché à bétail
	Déou UDL/ Gorm
	

	14
	SOW Kadidia 
	C.F/ CRUS
	CRUS
	Sebba/ Yagha
	

	15
	LY  Djénéba
	C.F/ CRUS
	CRUS
	Sebba/ Yagha
	

	16
	TAMBOURA  Pendo
	Productrice
	Kossam Jibow
	Secteur N°4 Djibo
	

	17
	SAMA Safiatou
	Productrice
	Union Gorgadji
	Gorgadji
	

	18
	Hama  DIALLO
	Productrice
	CRUS
	Bani
	

	19
	Hamidou HAMA
	Producteur
	CRUS
	Sebba
	

	20
	Hama ALHAMDOU
	Responsable Bétail
	CPUS Oudalan
	B P 16 Gorom
	

	21
	MAIGA Adama
	Trésorier 
	CRUS
	BP 113 Djibo 

40 56 40 13
	

	22
	GANANTORE Hamado
	Marché de Mansila
	Yagha
	Mansila
	

	23
	YATARA Fatimata
	C.F 
	FPUS
	40 56 40 13
	

	24
	SY Mamadou
	Chef Service Etudes /  SIM
	SONAGESS
	50 31 28 85

76 64 50 91
	

	25
	DABIRET Christophe
	DR
	DRED/ Sahel
	40 46 02 03
	

	26
	DERA  Karima
	Représentant du DEP
	DEP/MAHRH
	40 46 02 29
	

	27
	OUEDRAOG  Mamadou
	Représentant DEP/MRA
	SSA/DEP/MRA
	50 32 60 49
	

	28
	OUIBGA Joachin
	Chef Service STC
	DIPPA/MRA 
	50 30 66 88
	

	29
	DIALLO Issiaka 
	Consultant Indépendant
	Dori
	78 85 51 78
	

	30
	Boureima HAMA
	Producteur
	Responsable Marché à bétail/Seytenga
	
	

	31
	KOURA  Adama
	Responsable Formation
	CRUS
	40 56 40 13
	

	32
	BARRY Alboury
	Zootechnicien
	PGRN/SY
	
	

	N°
	Nom et Prénoms
	Fonction
	Structure
	Adresse / Tél.
	Email

	33
	SOW  Sidi
	Animateur CRUS
	FPUS/ Soum
	40 56 40 13
	

	34
	Hama HAMIDOU
	Animateur PPR
	UGVY
	40 46 82 42
	

	35
	MAIGA  Boucari
	Président 
	Byibo
	40 56 06 55
	

	36
	Leylatou TELFI
	C.F/ CRUS
	Oudalan
	40 46 99 27
	

	37
	Aissatou AMADOU 
	C.F/ CRUS
	Seytenga
	
	

	38
	Anata SEYDOU
	C.F /CRUS
	Sebba /Yagha
	40 46 82 12
	

	39
	aAmadou OUMAROU
	Gardien Parc
	Gorom
	C. Gorom
	

	40
	DIALLO  Boubacar
	Animateur CRUS
	CRUS
	40 46 01 37
	

	41
	Mugiho  TAKESHITA
	CRUS
	CRUS
	40 46 01 38
	

	42
	DIALLO  Zakiraou
	Vice Président CRUS
	CRUS
	40 46 01 37
	

	43
	OUEDRAOGO  MAXIME
	DERRA/ Sahel 
	DRRA/ Sahel 
	40 46 03 93
	

	44
	Ousmane ALDIOUMA
	Coordinateur PPR
	CRUS
	40 46 01 37
	

	45
	OUEDRAOGO  Issouf
	Préfet  Seytenga
	Préfecture Seytenga
	
	

	46
	GOUNGOUNGA Jean Gabriel
	Préfet Déou
	Préfecture Déou
	
	

	47
	SOME  Désiré 
	PDES II
	Djibo
	40 56 00 33
	

	48
	YE  Thien Paul 
	DRED
	Dori
	40 46 02 03
	

	49
	PEGWENDE  Ousmane
	PGRN/SY
	PGRN/SY
	40 46 01 82
	

	50
	Soura Abdoulaye
	Coordonnateur
	ADRA-Fil
	40 46 05 95
	

	51
	Boubacar Cissé Limam
	Gestionnaire
	PSA CRUS
	40 46 01 37
	

	52
	Jean-Baptiste ZOMA
	Coordinateur
	PAF
	70 20 02 82
	pafbf@cenatrin.bf


2.  Discours de la cérémonie d’ouverture

2.1. Mot de bienvenue du Président du CRUS (P.O. Vice-président)
- Monsieur, le Gouverneur de la Région du Sahel
- Mesdames et Messieurs, honorables invités,

Je voudrai au nom des membres du CRUS et à mon nom personnel, remercier Monsieur, le Gouverneur qui, malgré un calendrier chargé, a tenu à honorer de sa présence , cette modeste cérémonie.

Monsieur, le Gouverneur, votre présence parmi nous ce matin, témoigne tout l’intérêt que le Gouvernement accorde au développement du monde rural en général et en particulier à la promotion des activités agropastorales qui constituent la base des revenus des populations de la région du Sahel.

Qu’il me soit également permis de saluer la présence parmi nous :

· des responsables administratifs à savoir les Préfets et Maires des Départements et Communes du Sahel ;

· Des représentants des Directions centrales venus de Ouagadougou ;

· Des Directeurs et Chefs des services régionaux et provinciaux du Sahel ;

· Des représentants des ONG, Projets et Associations ;

· Des représentants des Organisations Communautaires de base, venus des quatre (4) provinces.

        A toutes et à tous, merci d’avoir répondu à notre appel.

Comme vous le savez, le CRUS est une organisation paysanne, composée de plus de 60 organisations Faîtières constituées de 1460 OCB des quatre ( 4 ) provinces du Sahel, dont les activités des membres reposent essentiellement sur l’élevage et l’agriculture pluviale.

Malheureusement, en raison d’insuffisance pluviométrique que connaît la région au cours de ces dernières années, les productions agricoles locales accusent des déficits de plus en plus marqués, obligeant au cours de certaines saisons, les éleveurs à sacrifier une bonne partie de leur cheptel pour satisfaire leurs besoins en céréales.

En effet, en année de déficit céréalier ( comme cette année ), le prix des céréales peut évoluer du simple au double et le prix du bétail peut au cours de la même période, décroître de la moitie, en raison des insuffisances liées au fonctionnement des marchés agricoles et pastoraux ainsi quez leurs systèmes d’information.

Malgré l’existence de plusieurs infrastructures marchandes sécurisées, réalisées par l’Etat et les partenaires au développement, les éleveurs continuent de subir ces crises cycliques. 

Honorables invités, chers collaborateurs, en raison des difficultés ci-dessus mentionnées que rencontrent les éleveurs pour l’écoulement de leurs productions à juste prix et pour prévenir de présence de pénuries  alimentaires, le CRUS voudrait réfléchir avec vous, à travers le présent atelier sur les stratégies de dynamisation des marchés agricoles et pastoraux et leurs systèmes d’informations.

D’avance, je vous remercie de votre disponibilité et de vos contributions importantes.
2.2. Mot d’ouverture de Monsieur, le Gouverneur du Sahel

· Messieurs, les Maires et Préfets des communes et départements ;

· Autorités militaires et Para militaires ;

· Messieurs, les représentants des Directions centrales;

· Monsieur, le Président du CRUS ;

· Messieurs, les Directeurs et Chefs des Services régionaux et provinciaux ;

· Messieurs, les Directeurs et responsables des ONG, Projets et Associations ;

· Messieurs, les représentants des Organisations des producteurs ;

· Mesdames et Messieurs, les représentants des Organisations des producteurs du Soum, de l’Oudalan, du Yagha et du Séno ;

· Mesdames et Messieurs, les participants,

La Région du Sahel est une zone à vocation essentiellement pastorale.

En effet, la deuxième enquête nationale sur les effectifs a montré qu’elle dispose d’un nombre important de bétail qui peut être valorisé pour l’économie nationale.

C’est à ce titre que des efforts ont été consentis par l’Etat et les partenaires au développement pour réaliser plusieurs infrastructures marchandes qui, devraient faciliter les échanges entre producteurs, commerçants et consommateurs.

Cependant, le fonctionnement et la gestion de ces infrastructures ne sont pas très satisfaisants actuellement, pénalisant ainsi les éleveurs et les collectivités qui pourraient en tirer des avantages énormes. De ce fait, les bases de données qui pourraient permettre un suivi et une analyse continue des activités de commercialisation du bétail et des céréales dans la région  sont quasi inexistantes. Les insuffisances organisationnelles des marchés céréaliers et à bétail favorisent dans certains cas de pénurie voire de crise alimentaire.

En raison des perturbations pluviométriques que connaît la région de façon cyclique, il est fréquent de constater sur les marchés, une évolution du prix des céréales de  plus de 100% et dans le même temps, un décroissement du prix de bétail de plus de 50%, à certaines périodes de l’année.

Aussi, pour permettre aux producteurs de faire face à d’éventuelles pénuries  de commercialisation de leurs productions et d’approvisionnement en céréales, le CRUS a initié le présent atelier dont le thème est<< DYNAMISATION DES MARCHES AGRICOLES ET PASTORAUX ET DE LEURS SYSTEMES D’INFORMATIONS >>

L’importance stratégique de ce thème requiert toute l’attention des responsables à différents niveaux que vous êtes : responsables administratifs et techniques, leaders d’opinions, opérateurs économiques et producteurs.

Du reste, je reste persuadé que de vos réflexions, sortiront  des résolutions pratiques et pertinentes permettant un fonctionnement transparent des différentes infrastructures marchandes au profit des différents utilisateurs.

En souhaitant plein succès à vos travaux, je déclare ouvert l’atelier sur la dynamisation des marchés agricoles et pastoraux et leurs systèmes d’informations.

                                                                             Je vous remercie.

3.  Définitions des différents modes de gestion des infrastructures socio-économiques publiques

	TYPE
	OPTION
	CARACTERISTIQUES
	AUTORITE

	Gestion directe
	Régie
	· La gestion du service public est assurée par la collectivité locale elle-même avec ses propres moyens ;

· Le service n’a aucune autonomie financière ;

· Il n’a ni d’organe de gestion, ni personnalité juridiques propres ;

· C’est la responsabilité de la collectivité qui est engagée.
	Communauté est propriétaires, prend les décisions à travers ses organes et assure le suivi.

	Gestion déléguée (indirecte)
	Concession
	· Le concessionnaire établit les ouvrages nécessaires ;
· Le concessionnaire fait  fonctionner les services à ses rixes ; 
· Il reçoit des usagers les tarifs fixés par contrats ;
· Les ouvrages sont remis à la collectivité à la fin du contrat, en principe gratuitement.
	Il ne s'agit pas d'une privatisation car la collectivité reste toujours propriétaire des infrastructures.

	
	Affermage
	· X Fermier fait fonctionner le service conféré à ses risques ;
· Il reçoit des usagers les tarifs fixés par le contrat ;
· Il ne construit pas d’ouvrage ;
· Concession est égal à situation où les ouvrages du service sont entièrement à construire.
	

	
	Régie intéressée
	· Plus ou moins affermage (le régisseur ou le fermier fait fonctionner le service qui lui est confié en exploitant les ouvrages construits par la collectivité).

· Il existe deux caractéristiques :

· Il n’exploite pas à ses risques mais pour le compte de la collectivité ;

· La collectivité perçoit la totalité des sommes versées par le concessionnaire et le régisseur reçoit une rémunération calculée en fonction d’une formule fixée par le contrat, en fonction du chiffre d’affaire ainsi que d’un intéressement aux résultats du service.
	

	
	Gérance
	· Mission du gérant est identique à celle du régisseur.

· La distinction existante est : rémunération du gérant calculée en fonction d’un tarif correspondant aux prestations assurées par le gérant (donc indépendante des résultats du service)
	

	
	La gestion déléguée doit tenir compte de la spécification d’un service public tel que la distribution d’eau.
	


Source : "Note technique sur la gestion des infrastructures publiques"

Abdoulaye SOURA, ADRA/F

4.  Communications (Voir les 4 documents ci-joints)
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